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Assemblée générale constitutive
Jour, date, heure
Lieu, adresse, NPA Localité



ORDRE DU JOUR

1.      Accueil

2.      Création de l’association

3.      Adoption des statuts

4.      Élection du comité

5.      Fixation des cotisations

6.      Élection de l’organe de révision
		
7.      Prochains événements et projets

8.      Divers



PROCÈS-VERBAL
 
1.     Accueil
D’après la liste de présence, sont présent·es xx adultes et xx enfants.
L’Assemblée générale constitutive débute à xxhxx. Elle est ouverte par Prénom Nom, qui est désigné à l’unanimité (ou autre) par l’assemblée comme président de séance.
L’assemblée élit également à l’unanimité (ou autre) Prénom Nom comme scrutatrice et Prénom Nom comme rédactrice du procès-verbal.
Le président présente les différents points à l’ordre du jour. Une présentation a été préparée pour l’occasion (cf. Annexe 1), incluant les motivations qui ont poussé à créer une association pour le quartier.
 
2.    Création de l’association
Les personnes présentes décident à l’unanimité (ou autre) de fonder une association sous le nom « Association xxxxx », conformément aux articles 60 et suivants du code civil suisse.
 
3.    Adoption des statuts
Prénom Nom présente les statuts de l’association (cf. Annexe 2), qui ont été élaborés avec lors d’une rencontre préalable en date du jj.mm.aaaa. Les personnes concernées sont remerciées pour leur travail (les nommer si pertinent).
Les statuts constituent une partie intégrante de la décision de fondation de l’association. Après avoir discuté quelques points clefs, l’assemblée adopte les statuts à l’unanimité (ou autre).


 
4.    Élection du comité
Le président explique la structure du comité et la mission de ses membres ».
Après quelques questions, les personnes intéressées sont invitées à se présenter en quelques mots.
Les personnes intéressées à devenir membre sont les suivantes :
·      Prénom nom, adresse, motivation
·      Prénom nom, adresse, motivation
·      Prénom nom, adresse, motivation
·      Prénom nom, adresse, motivation
·      Prénom nom, adresse, motivation
·      Prénom nom, adresse, motivation
L’assemblée élit par acclamation (ou autre) ce comité de x personnes (x adultes et xx enfant avec voix consultative).
Selon les statuts, les membres du comité décideront ensemble de leur fonction respective.
 
5.    Fixation des cotisations
Le président explique les principes financiers de l’association et première base budgétaire.
La proposition de cotisation est de xx CHF/ménage.
L’assemblée approuve à l’unanimité (ou autre) cette proposition.
 
6.    Élection de l’organe de révision
Le président présente le rôle de vérificateur.trice de compte
Les personnes intéressées sont les suivantes :
·      Prénom Nom
·      Prénom Nom
L’assemblée élit par acclamation (ou autre) ces 2 personnes.
 
7.    Projets et développement de l’association
Le président présente les projets et idées en cours.
Le débat est ouvert sur d’autres projets potentiels :
·      xxx
·      xxx
·      xxx
Le comité sera responsable de prendre en compte ces besoins et idées.
 
8.    Divers
xxx
 


Le président remercie les personnes présentes pour leur temps et leur motivation. Il clôt l’assemblée générale constitutive à xxhxx.
 

 
	Co-président
	 
	Co-président
	 
	Secrétaire
	 

	Prénom NOM
	 
	Prénom NOM
	 
	Prénom NOM
	 


 

Annexes :
1.    Présentation
2.    Statuts
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